
ANNEXE F
Rapport de classification no : 

Nom de l'agent autorisé: Date de classification : 

RAPPORT DE CLASSIFICATION
  No de Prod. PPQ:

Adresse : 

Ville : Code postal : 

 Variété : 

 Prix de la pomme à l'état frais Sac : $/minots Cellule $/minots

 Prix de la pomme de transformation Jus standard : $/minots Opalescent, sauce, peler $/minots

 Quantité livrée en benne : X 18 minots 22 minots

20 minots Autres: ___________

  No de lot standardisé : 

Quantité produits finis

Cellpack et tray pack X 0,952
Cello
   12 x  3 lb   X 0,905
     9 x  4 lb X 0,905
     8 x  5 lb X 1,000
     5 x  8 lb X 1,000

     4 x 10 lb X 1,000

  6 x 3 kg X 1,000

Boîte de carton X 0,857

Contenants en litres (spécifier) X

Autres contenants (spécifier) X

Canada Commerciales X

Pompouce

(1) en vertu des poids standards de la présente Convention, se référer à l'annexe E. TOTAL 0,000

QUANTITÉ DE MINOTS DE POMMES DÉCLASSÉES DESTINÉE À LA TRANSFORMATION (Minot - 42 lb/19,05 kg)

Jus standard : Opalescent, sauce, peler:

Motif du déclassement des pommes : 
Rempli par : En date du : 

Signature de l'inspecteur : En date du : 

Nom du producteur :

Contenants Facteur de conversion (1) Minot 42 lb/19,05 kg
QUANTITÉ DE POMMES FRAÎCHES

producteur (blanc) / agent autorisé (jaune)




